
5 bonnes raisons d’adhérer 
à Initiative Brenne

Nous finançons et accompagnons les créateurs, 
repreneurs et développeurs d’entreprise, 
en octroyant des prêts d’honneur à la personne, 
sans intérêt ni garantie.

Avec votre adhésion, vous participez à faire naître et 
croître les entreprises du territoire tout 
en contribuant au développement de l’esprit 
entrepreneurial.

1. 
Vous contribuez au 
développement économique 
de votre territoire

Comme chaque association du réseau Initiative 
France, nous finançons et accompagnons les 
entrepreneurs qui en ont besoin, gratuitement tout 
au long de leur projet entrepreneurial. 

Avec votre adhésion, vous manifestez votre soutien à 
notre modèle reconnu d’utilité publique, et contribuez 
à sa pérennité. 

3. 
Vous favorisez 
la pérennité 
de notre association

2. 
Vous donnez du sens 
à votre expérience
Pour être entrepreneur, il faut savoir s’entourer des 
bonnes personnes et des bonnes compétences au 
bon moment. 

Avec votre adhésion, vous vous donnez 
la possibilité de témoigner sur votre expérience et 
votre entreprise au bénéfice d’autres entrepreneurs.

Nos experts bénévoles sont des chefs d’entreprise, 
des professionnels reconnus du monde de 
l’entreprise, experts-comptables, banquiers, juristes, 
avocat… 

Avec votre adhésion, vous bénéficiez de nouvelles 
opportunités de rencontres et d’échanges et 
rejoignez une communauté avec une large diversité 
de profils !

4. 
Vous intégrez un réseau
d’entrepreneurs et d’experts 
bénévoles

Si vous êtes un entreprise : 60% du don réalisé dans 
la limite de 5°/oo du chiffre d’affaires.

Si vous êtes un particulier : 66% du don réalisé dans 
la limite de 20% du revenu imposable. 

5. 
Vous bénéficiez 
d’une réduction d’impôt



Un réseau national de 206 associations partout en France
pour financer et accompagner les entrepreneurs

est membre de

https://www.initiative-france.fr/

	Diapositive 1
	Diapositive 2

